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(Rendus oralement à l'audience à Montréal (Québec), le 2 décembre 2005 

 
Le juge McArthur 
 
[1] La requête de l'intimée vise à obtenir la production de précisions relatives à 
certaines allégations contenues dans les avis d'appel en vertu de l'article 52 des 
Règles de la Cour canadienne de l'impôt (procédure générale) (les « Règles ») et une 
ordonnance prorogeant la date de dépôt des réponses de l'intimée à quarante-cinq  
jours de la date de l'ordonnance de cette cour. 
 
[2] Pour les raisons qui suivent, la requête est rejetée. Je crois que la requête est 
prématurée à ce moment-ci.  
 
[3] Alors, pas de suspense. Les appelantes ont refusé les demandes de l'intimée en 
disant que les allégations contenues dans les avis d'appel sont assez précises pour 
permettre à l'intimée de déterminer le débat réel à trancher. 
 
[4] Il n'y a pas nécessairement d'article que l'on peut identifier. Dans certains cas, 
il s'agit de conventions constitutionnelles qui sont généralement admises et sur la 
base desquelles on peut déclarer un article inconstitutionnel ou on peut déclarer que 
son application est inconstitutionnelle. 
 
[5] Dans le deuxième cas, c'est que la pratique ne l'exige pas. Je ne vois pas 
pourquoi nous devrions le faire à ce stade-ci, alors que nous n'avons pas le bénéfice 
des hypothèses du ministre, nous n'avons le bénéfice d'aucun des arguments du 
ministre. Nous ne savons même pas qui seront les témoins.  
 
[6] Pour donner du contexte, dans une autre instance, à la suite d'une cotisation en 
vertu de la Loi sur la taxe d'accise concernant un remboursement réclamé par les 
appelantes à titre de crédit de taxe sur les intrants (CTI), un jugement sur 
consentement a été rendu en faveur des appelantes. La Cour canadienne de l'impôt a 
rendu un jugement en faveur des appelantes conformément au consentement à 
jugement produit devant la Cour. La disposition législative qui avait fait l'objet de la 
contestation a été amendée de façon rétroactive à l'instauration du régime de la taxe 
sur les produits et services. Dans les notes explicatives de cette disposition, on peut 
lire ce qui suit : 

Les dispositions législatives confèrent au ministre du Revenu national le pouvoir 
exprès d'établir une nouvelle cotisation [...] pour une période de déclaration qui a 
déjà fait l'objet d'une cotisation. [...] Le ministre peut donc établir la nouvelle 
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cotisation même si la période normale prévue par la Loi pour son établissement est 
expirée et malgré toute décision judiciaire [...]. 
 

[7] En mai 2004, le ministre a émis un nouvel avis de cotisation par lequel il 
refusait le remboursement à titre de CTI que l'intimée avait elle-même consenti à 
verser aux appelantes et contrairement au jugement de notre Cour. Les appelantes en 
appellent de cette nouvelle cotisation devant la Cour de l'impôt. 
 
[8] Je répète que la question en litige est de savoir si la requête pour des précisions 
doit être accordée, et dans quelle mesure elle doit être accordée. 
 
[9] L'article 52 des Règles se lit, en partie : 
 

52 Si une partie demande des précisions sur un fait allégué [...] 
 
et en anglais : 

52 Where a party demands particulars of an allegation [...] 
 
Comme on peut le voir, les deux textes ne sont pas identiques. Le texte français fait 
référence à une demande de précisions sur un fait allégué, alors que le texte anglais 
renvoie uniquement à une allégation. 
 
[10] Dans l'arrêt Sero c. La Reine, [2004] 2 R.C.F. 613, [2005] 2 C.T.C. 248 
(CAF), la Cour d'appel fédérale nous réfère à l'arrêt de la Cour suprême dans 
Schreiber c. Canada, [2002] 3 R.C.S. 269, où le juge LeBel a dit au paragraphe 56 : 
 

 Selon un principe d'interprétation des lois bilingues, lorsqu'une version est 
ambiguë tandis que l'autre est claire et sans équivoque, il faut privilégier a priori le 
sens commun aux deux versions […]. De plus, lorsqu'une des deux versions possède 
un sens plus large que l'autre, le sens commun aux deux favorise le sens le plus 
restreint […] 
 

[11] Je renvoie également à l'affaire Baxter c. La Reine, 2004 CCI 636, à l'onglet 3 
des documents des appelantes, p. 2009, où le juge en chef adjoint Bowman affirme 
qu'il n'est pas nécessaire de répondre à une question de droit. 
 
[12] En appliquant ces principes à l'espèce, la version anglaise est en apparence 
susceptible de plus d'un sens, parce qu'elle peut renvoyer à une allégation de fait ou 
de droit, alors que la version française renvoie uniquement à une allégation de fait. 
Par conséquent, la version française doit être préférée à la version anglaise, qui est 
plus ambiguë. De plus, la version anglaise a un sens plus large, puisqu'elle renvoie à 
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la fois à une allégation de fait et de droit, tandis que la version française renvoie 
seulement à une allégation de fait. Par conséquent, la version plus précise doit être 
préférée. 
 
[13] Donc, la demande de précisions devrait viser seulement des allégations de fait 
et non des allégations de droit. L'intimée réfère à la décision Six Nations of the Grand 
River Indian Band c. Canada, Cour div. Ont., no 690/99, 12 avril 2000, [2000] O.J. no 
1431. Cette affaire a été entendue en vertu des Règles de procédure civile de 
l'Ontario, R.R.O. 1990, Règlement 194, où les deux versions anglaise et française 
réfèrent à une allégation. Donc, aucun conflit entre les deux versions n'existait lors de 
cette décision. Par conséquent, le jugement Six Nations ne peut s'appliquer à notre 
cause. 
 
[14] La jurisprudence indique qu'il n'est pas approprié d'ordonner la production de 
précisions relatives à la position juridique sur laquelle une partie entend se fonder, les 
demandes de précisions étant limitées aux seules questions de fait. 
 
[15] Donc, après avoir établi que seulement les allégations de faits sont visées par 
une demande de précisions, il faut regarder le but d'une telle requête. Les demandes 
de précisions sont régies par le principe selon lequel il est du ressort des plaidoiries 
de délimiter les points en litige et d'empêcher que ceux-ci soient élargis au point où 
les parties ne puissent déterminer, avant de procéder à l'audience, le débat réel à 
trancher, tel qu'établi dans la décision Gulf Canada Limited c. Le remorqueur Mary 
Mackin et Sea-West Holdings Ltd., [1984] 1 C.F. 884. 
 
[16] Dans l'affaire Gulf Canada, la Cour énumère les objectifs de la production de 
précisions, et il y en a six. L'intimée soutient que dans le présent cas, il est juste et 
raisonnable d'ordonner la production de précisions quant à l'allégation des appelantes 
qu'un article de la LTA ou une loi est inconstitutionnel. L'allégation telle que 
formulée est tellement large que l'intimée ne peut raisonnablement y répondre ou se 
préparer à l'instruction sans risquer de se faire prendre par surprise. 
 
 
[17] Dans l'affaire Satin Finish Hardwood Flooring, C.C.I., no 95-30(IT)G, 27 mars 
1995, le juge Bowman a dit au paragraphe 16 : 
 

Les actes de procédure ont pour objet de définir les questions devant être tranchées 
par le tribunal et non de fournir une description détaillée de la preuve que la partie 
entend présenter au procès. 
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Dans le cas qui nous occupe, l'avis d'appel est adéquat; il soulève la question de fait à 
trancher et permet à l'intimée de formuler une défense. Il est clair que l'appelante n'a 
aucune obligation de fournir les arguments qu'elle entend utiliser lors du procès au 
stade des actes de procédure. Tout ce qu'elle doit fournir sont les allégations de fait 
qu'elle entend utiliser afin de faire son argumentation lors du procès. La Cour devrait 
déterminer en regardant l'avis d'appel si d'autres précisions sont nécessaires. 
 
[18] Or, en l'espèce, il semble clair, en regardant l'avis d'appel, quels sont les faits 
sur lesquels l'appelante s'appuiera afin de défendre sa position. Pour conclure, 
j'accepte l'argument des appelantes et la requête est rejetée. Merci. 
 
Me JUSTINE MALONE : Pardon. Il n'y a aucune ordonnance relativement au délai 
pour déposer les réponses? 
 
MONSIEUR LE JUGE :  Et vous avez demandé combien de jours? Quarante-
cinq? 
 
Me JUSTINE MALONE : Je ne m'en souviens plus, c'est dans la requête. 
 
MONSIEUR LE JUGE :  Je l'ai devant moi, ici, quelque part. Oui. Une 
ordonnance prorogeant à quarante-cinq jours. Alors, c'est accordé. 
 
Signé à Ottawa, Canada, le 16e jour de janvier 2006. 
 
 

« C. H. McArthur » 
Juge McArthur 
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